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aupr&s de l’Organisation des Nations Unies 

J’ai l’honneur de vous faire tenir Ci-joint le texte des communications datées 
des 15 et 16 aoat 1985 que M. Jo& Tomas Arita Valle, vice-ministre des relations 
ext&ieures du Honduras a adressées à M. Miguel D’Escoto Brockmann, ministre des 
relations extérieures du Nicaragua (voir annexes I et II), 

En annexe a la note de protestation (A/39/936-S/17353) qu’il vous a envoyée le 
24 juillet dernier M. Edgardo Paz Barnica , ministre des relations extdrieures du 
Honduras a dress8 une liste chronologique des incidents qui sont survenus au cours 
du mois de juillet 1985, auxquels il convient d’ajouter ceux dont nous vous 
inf ormone ici . 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la P&ente 
lettre et de ses annexes. dont la teneur a déjà &é portée é la ccnnaissance de 
l’Organisation des Etats am&icains, comme document officiei de l’Assemblée 
génhrale, au titre du point 25 de l’ordre du jour de la trente-neuvi&ne session, et 
du Conseil de 86curit6. 

Le Chargé d’affaires par intérim, 

(Signé) Hector ZELAYA GOLMANN 

85-23214 5294T (FI / . . . 
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ANNEXE 1 

Lettre dat6e du 15 aoik 1985, adreea6e au Ministre de5 relatiOn8 

extérieures du Nicaragua par le Vice-Minietre des relations 
extbrieures du Uonduraa 

J’ai l’honneur d’appeler votre attention sur une nouvelle violation du 
territoire hondurien commise le 12 aoQt, aux alentours de midi, par quatre membree 
de l’arm6e populaire sandiniste qui, arm&o de fusils AK-47 et de grenades B main, 
ont pén6tr6 en territoire hondurien au lieu dit *Las Manos”, relevant 
administrativement de San Marcos de Colon, departement de Choletuca et qui, sou8 la 
menace de leur8 armes ont vol6 b deux modestes paysane, Vidal Betancourt Oseguera 
et Fetmin Mondragon, une mule, un cheval, une montre, de l’argent et un revolver; 
apr&s quoi, ils sont rentres en territoire nicaraguayen. 

Ce nouvel acte de banditisme et de pillage illustre l’attitude agressive du 
Gouvernement nicaraguayen, qui ne peut contrôler les agissemente des membres de son 
arm6e. Le Gouvernement hondurien 61bve une protestation bergique & ce sujet et 
vous prie une nouvelle fois de méditer BU~ cea QvBnements et de veiller b ce que de 
telles actions n’entament pas les relations entre nos deux pays. 

Le Vice-Ministre desrelations extbrieures, 

(Sign6) Jo66 Tomb ARITA VALLB 

/ . . . 
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ANNEXE II 

Lettre datée du 16 août 1485, adressée au Ministre les relations 
extérieures du Nicaragua par le Vice-Ministre des relations 

ext&ieures du Honduras 

J’ai l’honneur de porter g votre connaissance le8 faits suivants 8 

Le mercredi 14 août, à 11 h 30, des troupes de l’armée populaire sandiniste 
ont pénétré en territoire hondurien au lieu dit “La Laguna”, département 
d’E1 Paraiso. 

Le8 dix hommes que comptait ce groupe ont tendu une embuscade à une patrouille 
hondurienne appartenant au sixième bataillon d’infanterie, et ont tué le sergent 
Pedro Mondragon Rostt& et blessé griévement le soldat Ricardo Henriquez Colindres. 

C’est le deuxi&me acte d’agression que commettent cette semaine les troupes de 
l’armde populaire sardiniste en territoire hondurien, ce qui signifie que le 
Gouvernement nicaraguayen intensifie son offensive contre la souveraineté nationale 
du Honduras, Nous ne sommes pas prêts à subir de nouvelles pertes en vies 
humaines, et sommes déterminés à repousser ces attaques injustifiées avec toute 
l’dnergie nécessaire. Le Gouvernement hondurien proteste contre cette nouvelle 
attaque perfide lancée par les troupes de l’armée populaire sandiniste en 
territoire hondurien et exige prompte réparation de ces actes. 

Je vous demande de faire en sorte qu’une fois pour toutes les soit-disant 
dhire de paix dont se Pr&end être animé votre gouvernement se traduisent en 
aations concrètes qui puissent, à la table de négociations prdsidée par le Groupe 
de Cantadora, ddmontrer sa ferme volont d’entretenir avec les pays voisins des 
relations empreintes de respect. 

Le Vice-Ministre des relations extérieures, 

(Sign8) José Thomas ARITA VALLE 


